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Introduction

ÒDe nombreux ensembles dÕhabitat privŽ en quartiers anciens ou plus rŽcents rencontrent
aujourdÕhui des phŽnom•nes importants de dŽprŽciation et de paupŽrisation. La revalorisation de ces
quartiers rŽpond ˆ des enjeux essentiels de restructuration et de requalification urbaine.*Ó  En France,
de nombreuses copropriŽtŽs rencontrent ces difficultŽs.
Le Parc Bellevue est de celles-lˆ. Il rentre de plain-pied dans une problŽmatique
nationale. Mais ses spŽcificitŽs, notamment juridiques, rendent difficile lÕapplication
du Plan de Sauvegarde.

Depuis la rŽflexion du ComitŽ InterministŽriel des Villes (CIV) de 1992, les pouvoirs publics
(Etat, RŽgion, DŽpartement, Communes, ...) se mobilisent pour trouver des solutions (sociales,
financi•res ou juridiques) capables de permettre le redressement de ces quartiers.

DŽjˆ la loi du 21 juillet 1994 permet la dŽsignation dÕun administrateur provisoire dotŽ
de tout ou partie des pouvoirs de lÕassemblŽe des copropriŽtaires. Sa mission vise ˆ rŽgler le statut
de la copropriŽtŽ des immeubles b‰tis ; mais les probl•mes pratiques perdurent.

CÕest le 14 novembre 1996 quÕest crŽŽ le dispositif de Plan de Sauvegarde au sein du
Pacte de relance pour la ville. Ce cadre lŽgal Žtablit un programme de mesures opŽrationnelles,
discutŽes et nŽgociŽes avec les habitants.

Le Plan de Sauvegarde est une dŽmarche incitative. ÒIl permet aux pouvoirs publics dÕinitier
et dÕorganiser dans les zones urbaines sensibles ou dans certaines OPAH un cadre de dialogue et de
coopŽration entre les diffŽrents partenaires concernŽs, avant des mesures plus rigides*Ó.

Le Parc Bellevue en est aujourdÕhui un exemple frappant. EngagŽe le 2 juillet 1999 par
arr•tŽ du PrŽfet des Bouches-du-Rh™ne, la procŽdure de Plan de Sauvegarde redonne espoir aux
habitants rompus aux promesses.
Deux sociŽtŽs sont chargŽes de la mise en oeuvre du plan de sauvegarde: la SEM Marseille
Habitat, concessionnaire de la ville sur ce site, et la SA dÕHLM Logirem, qui se voit Žgalement
confier le r™le de coordination et dÕanimation du projet.

En avril 2001, la nouvelle loi SRU intensifie encore un peu plus le dispositif du Plan de
Sauvegarde en permettant une durŽe des travaux de 5 ans.

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue,

- 150 millions de francs dŽbloquŽs ;
- 132 logements dŽmolis ;
- la municipalisation partielle du sol de la copropriŽtŽ
- une large consultation permanente avec les habitants ;
- plusieurs annŽes de travaux :

CÕest le prix pour que pr•s de 6000 personnes puissent, sans que cela soit
pŽnalisant, dire ˆ nouveau ÒJÕhabite au Parc BellevueÓ.

(* CopropriŽtŽs en difficultŽ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dŽmarche)
Minist•re de la Justice, Minist•re de lÕEquipement, des Transports et du Logement, DŽlŽgation
InterministŽrielle ˆ la Ville, Agence Nationale pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat, Caisse des dŽp™ts et
Consignations - DŽcembre 1998)
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CommuniquŽs 1

Le Plan de sauvegarde :
pour sortir de lÕimpasse.
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Comment et pour quoi faire ?

¥ Le PdS : une dŽmarche, un projet.

LÕŽlaboration dÕun plan de sauvegarde des copropriŽtŽs est avant tout une
dŽmarche collective permettant aux pouvoirs publics dÕinitier et dÕorganiser un
cadre de dialogue et de coopŽration entre les diffŽrents partenaires concernŽs.

Un  plan de sauvegarde a en gŽnŽral pour objectif de restaurer une vie citoyenne dans un
ensemble immobilier dŽgradŽ. CÕest un dispositif qui sÕappuie sur la mobilisation et lÕengagement
des parties concernŽes : ƒtat, collectivitŽs locales, organismes publics, occupants, copropriŽtaires,
syndics, ...

Le dispositif doit permettre, ˆ partir dÕune analyse des difficultŽs et des atouts de la copropriŽtŽ,
dÕidentifier clairement les objectifs de lÕintervention publique, de choisir une stratŽgie dÕintervention,
ainsi que dÕinitier et de construire le partenariat nŽcessaire ˆ la mise en oeuvre du Plan de Sauvegarde.

LÕanalyse des logiques des acteurs, et plus particuli•rement de ceux de la sph•re privŽe, est
dÕautant plus importante dans la phase dÕŽlaboration que le Plan de Sauvegarde intervient sur des
dysfonctionnements relevant pour tout ou partie du champ des responsabilitŽs de ces derniers.

LÕŽlaboration et la mise en oeuvre du Plan de Sauvegarde reposent ainsi sur une nŽcessaire
coopŽration entre les diffŽrents acteurs, quÕils rel•vent de la sph•re publique ou privŽe. Sa construction
sÕappuie sur des actions multiples : communication et information, concertation, incitation et nŽgociation
de contreparties, souscription dÕengagements, ...

Au delˆ de lÕamŽlioration du cadre b‰ti, le plan de sauvegarde a pour objectifs de rŽsoudre
des probl•mes juridiques, de gestion et dÕadministration des copropriŽtŽs, de remŽdier ˆ des
dysfonctionnements relatifs ˆ la place de ces copropriŽtŽs dans le marchŽ du logement et ˆ lÕoccupation
des logements ainsi que dÕamŽliorer lÕenvironnement urbain.

Le Plan de Sauvegarde hiŽrarchise, coordonne et programme, sur une
durŽe de cinq ans, les actions ou mesures Žtablies ˆ partir des engagements des
parties concernŽes. Il en prŽcise les conditions et les modalitŽs de mise en oeuvre
: partenaires, financements, durŽe, moyens humains...

( Source : CopropriŽtŽs en difficultŽ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dŽmarche)
Minist•re de la Justice, Minist•re de lÕEquipement, des Transports et du Logement, DŽlŽgation
InterministŽrielle ˆ la Ville, Agence Nationale pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat, Caisse des dŽp™ts et
Consignations - DŽcembre 1998)
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Comment et pour quoi faire ?

¥ Une mise en oeuvre en quatre temps

Valider les enjeux et la pertinence dÕun plan de sauvegarde est indispensable avant son application.
Apr•s cette phase dÕanalyse, une commission est chargŽe de lÕŽlaboration dÕun projet de plan de
sauvegarde.

LÕŽlaboration et la mise en oeuvre dÕun Plan de sauvegarde :

( Source : CopropriŽtŽs en difficultŽ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dŽmarche)
Minist•re de la Justice, Minist•re de lÕEquipement, des Transports et du Logement, DŽlŽgation
InterministŽrielle ˆ la Ville, Agence Nationale pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat, Caisse des dŽp™ts et
Consignations - DŽcembre 1998)

Apr•s avoir vŽrifiŽ la pertinence et
la faisabilitŽ de la dŽmarche, il
constitue par arr•tŽ une commission
chargŽe de lÕŽlaboration du PdS.

Lancement de la
 dŽmarche par le prŽfet

1

Cette Žtape se conclut par la mise
au point par la commission dÕun
document ÒPlan de SauvegardeÓ
soumis au prŽfet de dŽpartement.

Elaboration dÕun projet
par la commission prŽsidŽe
 et animŽe par le prŽfet

2
Au cours de cette Žtape, le prŽfet
approuve (ou pas) par arr•tŽ
prŽfectoral le Plan de Sauvegarde
qui lui a ŽtŽ soumis.

Approbation, notification
et consultation

du Plan de Sauvegarde

3

Un coordonnateur est dŽsignŽ par
le prŽfet pour veiller au bon
dŽroulement du Plan de Sauvegarde.

Mise en Ïuvre et suivi
du Plan de Sauvegarde

sur cinq ans

4
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Comment et pour quoi faire ?

¥ Le coordonnateur : un point clŽ de la dŽmarche

Le coordonnateur est dŽsignŽ par le prŽfet parmi les membres de la commission ou ˆ
lÕextŽrieur de celle-ci.
Selon les sites, le coordonnateur peut •tre pressenti d•s la phase dÕŽlaboration du projet de Plan de
sauvegarde et d•s la constitution de la commission. Participant en amont ˆ la dŽmarche, il peut ainsi
mieux identifier les objectifs et les points de vue des diffŽrents acteurs ainsi que les finalitŽs des
mesures quÕil aura ˆ coordonner dans sa mission ultŽrieure (cf. annexes, membres de la commission).

A cette fin, il sÕassure de la mise
en oeuvre des engagements pris et
du respect de la programmation
des mesures et rŽunit les parties
aux dates fixŽes par lÕŽchŽancier.

A lÕissue de la pŽriode dÕapplication du Plan de Sauvegarde, le coordonnateur Žtablit un rapport permettant
au prŽfet de dŽgager des orientations sur la suite ˆ donner : ach•vement du plan, renouvellement du plan
ou recours ˆ dÕautres procŽdures.

 Le coordonnateur doit tenir compte des contraintes rencontrŽes et proposer les ajustements ou les
moyens nŽcessaires ˆ la rŽussite du Plan de Sauvegarde.

L'objectif principal de sa mission consiste ˆ :

Ainsi, le coordonnateur peut-il avoir, au delˆ du cadre dŽfini par la loi :

¥ Des missions de management du plan de
sauvegarde (mobilisation, coordination,

propositions dÕajustement...)

¥ Voire des missions de mŽdiation entre
les diffŽrentes parties (respect des

engagements, cohŽrence des mesures,
mise en oeuvre opŽrationnelle du plan).

( Source : CopropriŽtŽs en difficultŽ, Le Plan de Sauvegarde (Vol.1 La dŽmarche)
Minist•re de la Justice, Minist•re de lÕEquipement, des Transports et du Logement, DŽlŽgation
InterministŽrielle ˆ la Ville, Agence Nationale pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat, Caisse des dŽp™ts et
Consignations - DŽcembre 1998)

Veiller au bon dŽroulement
du Plan de Sauvegarde,
sous lÕautoritŽ du prŽfet.

- 8 -



13
13
13
13
13
92
92
92
93
93
94

95

Comment et pour quoi faire ?

¥ LÕintervention sur une (co)propriŽtŽ privŽe

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue nÕest pas un cas isolŽ. LÕintervention publique dans les
copropriŽtŽs en difficultŽ nÕest pas un phŽnom•ne marginal. En effet, depuis plusieurs annŽes, les
actions se multiplient pour permettre ˆ certains grands ensembles urbains de recouvrer leur Žquilibre.

En septembre 2000, une enqu•te menŽe aupr•s des DDE avec un taux de rŽponse de 95% Žvaluait ˆ
une trentaine le nombre de plans de sauvegarde en cours dÕŽlaboration et de mis en oeuvre dans pr•s
de 19 dŽpartements fran•ais. 12 plans avaient dŽjˆ ŽtŽ approuvŽs par le PrŽfet (cf. tableau suivant) et
6 autres devaient •tre signŽs avant dŽbut 2001.
Selon cette enqu•te, les Plans de sauvegarde sont des outils thŽoriques qui concernent essentiellement
des ensembles immobiliers construits entre 1960 et 1980 et les difficultŽs quÕils rencontrent sont
corrŽlŽs avec la taille de la copropriŽtŽ.

DŽpartement Commune Nom de la copropriŽtŽ Nombre de lots

Marseille
Marseille
Marseille
Marseille

Port de Bouc
Clichy
Clichy
Clichy

Rosny sous Bois
Noisy le Grand
Champigny sur

Marne
Cergy

Bellevue
KallistŽ
Le Mail

Les Rosiers
Les Amarantes
5, rue Fouquet

5 bis, rue Fouquet
6, rue Chance Milly

Rue des Deux Communes
Le Prado

Champigny RŽsidence

La Bastide

814
753
403
723
334
20
20
30
96
58
90

300

( Source : CopropriŽtŽs en difficultŽ, Synth•se de lÕenqu•te menŽe aupr•s des DDE
Minist•re de lÕEquipement, des Transports et du Logement, Direction GŽnŽrale de lÕurbanisme, de lÕhabitat
et de la construction, Service du dŽveloppement urbain et de lÕhabitat, Sous-Direction des interventions
urbaines et de lÕhabitat - Septembre 2000)

Toutefois, intervenir sur une copropriŽtŽ est une chose, intervenir sur une copropriŽtŽ privŽe en est
une autre. En effet, la loi entrave les pouvoirs publics dans leur mobilisation pour venir en aide aux
habitants de copropriŽtŽ privŽe en difficultŽ.

Et le Plan de Sauvegarde, qui est un outil idŽal pour apporter les solutions aux probl•mes rencontrŽs
dans des ensembles immobiliers, est confrontŽ aux refus des actionnaires de se faire exproprier. Cette
situation est dÕautant plus vraie lorsque la copropriŽtŽ comprend de nombreux bailleurs sociaux.

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue appara”t d•s lors comme une exception et sÕengouffre dans
une voie qui nÕa jamais ŽtŽ parcourue. Les recours qui sont Žmis par les propriŽtaires sont un frein
plus quÕomniprŽsent au bon dŽroulement des opŽrations et ˆ lÕavancement des travaux. Rien ne permet
dÕŽvaluer le temps que prendra la non-acceptation des recours par la justice, essentiellement en raison
de lÕaspect ÒexpŽrimentalÓ du Plan mais aussi en raison du haut niveau de difficultŽ que le Plan a ˆ
affronter.
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Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue :

¥ Lutter contre les probl•mes de la copropriŽtŽ

CÕest la Crise. Au dŽbut des annŽes 70, comme cela est relatŽ dans tous les manuels dÕHistoire
et dÕEconomie, le grand mŽchant loup, cÕest la Crise. Rien ne semble pouvoir lui rŽsister et tous les
probl•mes du Parc Bellevue y sont liŽs. Car cÕest dans lÕarr•t brusque de la croissance
Žconomique que la dŽgradation de la citŽ prend sa source.

A cette Žpoque, les quelques 4000 rŽsidants du site sont au premier rang de ceux touchŽs de
plein fouet par la crise de lÕemploi, la hausse du ch™mage. D•s lors, sans travail donc sans salaire,
comment continuer ˆ payer le loyer ? Et les charges ? Et quel exemple suivre lorsque les actionnaires
eux-m•mes (bien sžr, ceux qui ne vivent pas ou plus sur place) ne sÕacquittent plus des charges liŽes
ˆ lÕentretien lourd du b‰timent ?

LÕentretien, la propretŽ, la salubritŽ, la sŽcuritŽ et donc lÕattractivitŽ du Parc en p‰tissent.
DÕautant que les SociŽtŽs Anonymes Immobili•res (SAI) nÕassument pas leur mission au dŽtriment
de la copropriŽtŽ.

Les pouvoirs publics (lorsquÕils sont mis au courant du probl•me) nÕont pas les moyens dÕagir
puisque la loi leur interdit dÕintervenir sur une (co)propriŽtŽ privŽe. Rien nÕemp•che plus lÕensemble
de subir une dŽgradation en accŽlŽration pendant 20 ans. Le nombre dÕactionnaires occupant
diminue de plus en plus (21% en 2000) et rŽv•le du degrŽ ŽlevŽ de difficultŽ de
la copropriŽtŽ.

Et la morale nÕest pas sauve, le malheur des uns faisant le bonheur de quelques autres. Parmi
eux, les Òmarchands de sommeilÓ, sorte de TŽnardier des temps modernes, ont rachetŽ pour une
bouchŽe de pain (entre 5000 et 15000 F le T3) et louŽ (2500 F pour le m•me T3) une bonne partie
des appartements. Pendant des mois et des mois, ils ont profitŽ de lÕabsence dÕintervention des pouvoirs
publics et ont laissŽ ˆ lÕabandon leur activitŽ Òvache ˆ laitÓ, se contentant dÕen percevoir les revenus.
Pendant des annŽes, ils exploitent une situation dramatique sans aucun Žtat
dÕ‰me.

En 1999, le Parc Bellevue est devenu une simple terre de passage, lui qui Žtait, en 1960,
lÕhabitat de demain. Il rev•t, ˆ lÕaube du Plan de Sauvegarde, lÕhabit dÕune des citŽs les plus dŽgradŽes
de France. Une de celles les plus souvent citŽes comme mauvaises Žl•ves et comme exemples ˆ fuir.
Une de celles qui nÕont plus que le Plan de Sauvegarde comme dernier recours.
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Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue :

¥ Un engagement partenarial fort

Ce ne sont pas moins de 150 millions de francs qui vont •tre engagŽs sur trois ans dans
le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue gr‰ce ˆ un montage audacieux. Cette somme ainsi que
lÕintervention de nombreux acteurs mobilisŽs autour du projet (Etat, Ville de Marseille, Conseil
GŽnŽral des Bouches-du-Rh™ne, RŽgion PACA, CommunautŽ EuropŽenne, Fonds
dÕAction Sociale, Agence Nationale pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat et Caisse
des DŽp™ts et Consignations), permettent que plusieurs mesures soient et seront mises en place
: lÕOPAH, des pr•ts FSH aux copropriŽtaires, des pr•ts CDC aux collectivitŽs, ...

Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue est une premi•re. Les difficultŽs
rencontrŽes ˆ lÕheure actuelle illustrent le caract•re expŽrimental et novateur de cette opŽration. Ce
dispositif est complexe sous tous ses aspects et notamment sous lÕaspect juridique puisquÕil nÕy a
jamais eu en France dÕopŽration de cette ampleur menŽe sur une copropriŽtŽ privŽe.

Logirem a ŽtŽ dŽsignŽ pour :
- coordonner la mise au point du Plan de sauvegarde
- organiser le travail de la commission chargŽe de lÕŽlaboration.

LÕarr•tŽ de Plan de Sauvegarde du 1 juillet 1999 a validŽ le dispositif et a dŽsignŽ Logirem pour suivre
sa mise en oeuvre en collaboration avec

Pour Bellevue, cÕest lÕengagement de tous les partenaires, et pas seulement de la ville qui sera
la clŽ de la rŽussite du Plan. Mais Žgalement lÕadoption dÕun comportement citoyen par les habitants,
seuls garants du maintien en Žtat des rŽamŽnagements rŽalisŽs.

CÕest une rŽalisation qui se veut exemplaire en termes de cadre de vie et
dÕintŽgration sociale. Elle doit mettre un point final au dŽlabrement, ˆ la dŽgradation (en
accŽlŽration dans les annŽes 90), ˆ la situation critique de dŽfaillance financi•re et au dŽsengagement
des actionnaires.

Les Partenaires du PdS
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Le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue :

¥ Les objectifs du Plan de Sauvegarde

Aussi ÒvisuelÓ que soit le chantier, les objectifs du plan de sauvegarde ont Žgalement une portŽe sociale
nŽcessaire pour que lÕefficacitŽ du plan soit maximale et complŽmentaire dÕune rŽorganisation
architecturale.

- restructuration urbaine ; il sÕagit de redessiner la structure urbaine du Parc, de favoriser sa
requalification et de permettre une redistribution du patrimoine foncier.

-> cela doit conduire ˆ dŽdensifier - dŽmolition des cages dÕescalier A3, A8, A9 et C13, soit 
132 logements - , ˆ dŽsenclaver le Parc Bellevue (voirie communale) et ˆ municipaliser une 
partie des sols pour pouvoir valoriser les espaces extŽrieurs (voirie, espace de dŽtente, jeux,
Žclairage, stationnement, etc.).

- rŽhabilitation des logements ; cet objectif sÕappuie
¥ sur la  rŽhabilitation de plus de 170 logements du b‰timent ÒAÓ et de 48 du b‰timent C14.
¥ sur la mise en place dÕune nouvelle OpŽration ProgrammŽe pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat
(OPAH)
¥ sur une ÒstratŽgieÓ dÕacquisition/amŽlioration.

-> cela doit permettre une requalification du patrimoine dŽgradŽ, doit amŽliorer les 
logements (ŽlectricitŽ, plomberie, chauffage,  sols, peintures, fen•tres, etc.) et les parties 
communes (ascenseurs, fa•ades, gardes-corps, ŽtanchŽitŽ, entrŽes et cages dÕescalier, etc.) 
et doit mettre en place une gestion locative adaptŽe.

- action sociale ; lÕintŽr•t est de maintenir et de renforcer lÕensemble des services sociaux

-> cela doit notamment rŽduire les facteurs dÕexclusion et donc favoriser lÕintŽgration sur 
le Parc Bellevue. Cet objectif sÕappuie sur des mesures opŽrationnelles telles que le renforcement
et lÕagrandissement du Centre Social, la crŽation dÕune maison partenariale rue des 
Industrieux, lÕamŽlioration des services de proximitŽ et le dŽveloppement des actions menŽes
par les associations impliquŽes dans la gestion de la copropriŽtŽ.
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CommuniquŽs 2

Comprendre le Parc
Bellevue.
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Les grandes Žtapes :

¥  LÕhistoire du Parc Bellevue

- 1958-1961 : Bellevue, du progr•s en barres

   Dans les annŽes 50-60, la France conna”t un accroissement de la politique
des grands ensembles. ConsidŽrŽs comme la nouvelle voie de lÕurbanisation, les HLM attirent
un grand nombre de citoyens de toutes les classes, de toutes les orientations politiques et de toutes
les cultures. Ils sont le symbole de lÕhabitat de demain, la solution au baby-boom et la figure de proue
de la recherche dÕune nouvelle humanitŽ, dÕun village dans la ville.

Construit entre 1958 et 1961 se dresse dans le quartier de Saint-Mauront (III•me arrondissement),
un ensemble dÕhabitat collectif (cf. plans). Sur le papier, cÕest le ÒmustÓ du confort avec notamment
Òbelle vueÓ, salle de bain individuelle, nombreux ascenseurs, vide ordures, commerces, services,... Et
cÕest pour tout cela que de nombreux copropriŽtaires signent leur engagement sur plan. Et ils ne sont
pas dŽ•us.

Le Parc va Žgalement accueillir ˆ partir de 1962, de retour dÕAlgŽrie, les ÒPieds-NoirsÓ dont
beaucoup avaient anticipŽ la dŽclaration dÕindŽpendance et rŽservŽ leur appartement Òˆ distanceÓ. La
copropriŽtŽ devient, d•s lors, le point de ralliement des arrivŽs dÕailleurs.

- 1962-1972 : le r•ve marseillais

Nous sommes dans Òles Trente GlorieusesÓ. La notoriŽtŽ du Parc Bellevue dŽpasse les
fronti•res et les nombreux immigrŽs, en provenance surtout des pays du Maghreb, rŽpondent
ˆ lÕappel de main dÕoeuvre. Ils viennent sÕinstaller dans le Parc Bellevue, dans une ville marseillaise
proche de leur pays dÕorigine et de leurs racines.

Pendant toutes les annŽes 60 jusquÕau dŽbut des annŽes 70, le pont entre lÕAfrique du nord et
le Sud de la France a un pied ˆ Marseille. Petit ˆ petit, les familles se reconstituent et femmes et enfants
viennent rejoindre le p•re, le mari, le fils. Elles rŽpondent ainsi ˆ leur besoin de travail et de logement
confortable dans un pays o• le pouvoir dÕachat est plus ŽlevŽ.

CÕest ˆ cette pŽriode que la communautŽ tunisienne prŽsente dans lÕenceinte du Parc devient
de plus en plus importante. On en surnomme la copropriŽtŽ ÒCitŽ BourguibaÓ. Peu ˆ peu, les tunisiens
prennent la place des tout premiers locataires et sÕinstallent dans une citŽ o• ils retrouvent des racines
et Òune communautŽÓ dans la ville.

- 1973 - fin des annŽes 80 : crise Žconomique et croisements dŽmographiques.

Les deux chocs pŽtroliers sonnent le glas dÕune pŽriode de croissance historique en France et
installent la crise Žconomique dans tous les secteurs dÕactivitŽ. La rŽcession frappe ÒlogiquementÓ
les derniers arrivŽs. Et ceux-ci sont principalement des rŽsidants du Parc Bellevue.

Un cercle vicieux sÕengage alors. Pas dÕemploi, pas de ressources, pas de moyens pour rŽgler
les loyers pourtant en baisse. ConfrontŽs ˆ des locataires qui ne peuvent plus verser rŽguli•rement le
montant du loyer, les propriŽtaires se dŽsengagent progressivement et Òlaissent le soinÓ ˆ des locataires
sans revenu de maintenir en Žtat leur logement. Le dŽlabrement de la citŽ commence et un
climat de tension sÕinstalle face ˆ une prŽcaritŽ grandissante.

Les propriŽtaires rŽsidant quittent un ˆ un la citŽ et laissent leur appartement ˆ des immigrŽs
qui continuent ˆ affluer malgrŽ la crise de lÕemploi.
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Les grandes Žtapes :

¥  LÕhistoire du Parc Bellevue

-  AnnŽes 90 : vagues dÕimmigrŽs et marchands de sommeil

Le r•ve sÕest transformŽ en ÒcauchemarÓ pour les habitants. Les propriŽtaires ont optŽ pour
le non-paiement des charges et le dŽlabrement, la dŽgradation du parc sÕamplifient. Les industries et
le tissu Žconomique se dŽsagr•gent et ne permettent plus dÕinsuffler de la richesse au quartier. LÕabandon
est dÕenvergure, dÕautant que lÕimbroglio juridique ne permet pas aux pouvoirs publics, ˆ la municipalitŽ
de pallier le dŽsengagement des propriŽtaires.

Pourtant, la France reste le symbole dÕune terre dÕaccueil pour tous les peuples. Ainsi, des
vagues successives dÕimmigrants continuent-elles de ÒsÕŽchouerÓ ˆ leur tour dans la citŽ. Les derniers
arrivŽs se retrouvent, eux-aussi, confrontŽs aux marchands de sommeil qui leur proposent des
appartements ˆ 2500 F quÕils ont souvent acquis entre 5000 et 15000 F. Une bonne affaire puisque
m•me en cas de non-paiement des loyers, les allocations logement et ÒlÕabsenceÓ de charges ˆ payer
permettent aux propriŽtaires dÕamortir lÕinvestissement en quelques mois.

Et ce ne sont pas les candidats au logement qui manquent, puisque Comoriens, Bosniaques,
Kurdes, Albanais, viennent grossir les rangs des clients de marchands de sommeil sans scrupule.

Le dŽlabrement sÕaccŽl•re : les salles de bain souffrent de lÕhumiditŽ et de fuites, les ascenseurs
sont hors-service, les vides ordures sont inutilisables et les ordures mŽnag•res sÕamoncellent au bas
des immeubles, les bo”tes aux lettres sont compl•tement enfoncŽes, les canalisations sÕobstruent,
lÕŽclairage est ˆ lÕagonie et les entrŽes sont repoussantes, ... La dŽgradation est totale. Les tensions
sÕaccroissent et le sentiment dÕabandon, de laissŽs pour compte des habitants  atteint un seuil critique.

Malheureusement, ce nÕest pas lÕŽchec de la tentative de rŽhabilitation lancŽe dans les annŽes
1993-1994 qui redonne espoir aux habitants.
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Les grandes Žtapes

¥ La rŽhabilitation du Parc : 10 ans, 10 dates.

CÕest le prŽfet des Bouches-du-Rh™ne, par arr•tŽ du 2 juillet 1999, qui a engagŽ la procŽdure
du Plan de Sauvegarde prŽvue par la loi du 14 novembre 1996, en faveur des copropriŽtŽs en difficultŽ
et sÕinscrivant dans le cadre du Contrat de Ville de Marseille 2000-2006.

Ce Plan de Sauvegarde appara”t trois ans apr•s la premi•re tentative de rŽhabilitation arr•tŽe
brutalement en 1996. Lˆ encore, beaucoup de partenaires sÕŽtaient engagŽs pour rŽinsuffler un peu
de salubritŽ au sein de ce qui Žtait devenu, dans la bouche de tous les habitants, la citŽ ÒFŽlix PyatÓ,
dŽnomination moins valorisante que ÒBellevueÓ.

FŽvrier 1992 : la ville de Marseille approuve le pŽrim•tre et le programme des
travaux de restauration immobili•re.

DŽcembre 1992 : Arr•tŽ prŽfectoral de dŽclaration de ces travaux dÕutilitŽ publique
sous peine dÕexpropriation.

Novembre 1993 : La Ville de Marseille conc•de ˆ Marseille Habitat lÕopŽration de restauration
immobili•re de la copropriŽtŽ.

De 1994 ˆ 1996 : Travaux dans les parties communes du b‰timent B.

DŽcembre 1997 : LÕarr•tŽ du 30 dŽcembre 1992 est prorogŽ.

Septembre 1998 : LÕassociation des habitants pour le dŽveloppement du Parc Bellevue
obtient de la justice lÕŽviction du syndic pour Òcarence manifesteÓ. M. Dominici est dŽsignŽ
administrateur provisoire.

Octobre 1998 : dŽp™t de bilans des SAI des blocs A et C aupr•s du Tribunal de Commerce.

Juillet 1999 : Le prŽfet des Bouches-du-Rh™ne engage le PdS par arr•tŽ. Logirem est dŽsignŽ
coordonnateur de la commission chargŽe de lÕŽlaboration du Plan de Sauvegarde.

Juillet 2000 : Le Plan de Sauvegarde est signŽ.

2001 : DŽmarrage des projets prŽvus par le Plan de Sauvegarde.
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LÕŽtat des lieux

¥ Les chiffres :

- 814 logements rŽpartis dans 8 b‰timents
- 30 % de logements vacants
- 5 copropriŽtŽs verticales et 1 copropriŽtŽ horizontale

- 5 MF de dette de pour la copropriŽtŽ
- 5000 habitants

- 60 % de moins de 20 ans
- 60 % de ch™meurs (toutes ccatŽgories confondues)
- 80 % de ch™meurs chez les 16-25 ans

- 21 % de propriŽtaires occupants

Ces chiffres, certes relativement impersonnels, sont rŽvŽlateurs dÕune situation prŽoccupante.
Pour tenter de faire basculer tous ces chiffres, un Plan de Sauvegarde est mis en place et ce, pour la
quatri•me fois sur Marseille !

Car la problŽmatique de Bellevue concerne dÕautres copropriŽtŽs de la ville : Le Mail, Kalliste
et les Rosiers. Mais, Žgalement dÕautres copropriŽtŽs en France. Le th•me semble dŽcouler dÕun
probl•me urbain rŽcurrent : ˆ lÕheure actuelle, alors que lÕon dispose de tous les outils pour agir sur
les ensembles immobiliers de type HLM, il demeure encore extr•mement difficile dÕintervenir dans
les copropriŽtŽs en difficultŽ. CÕest lÕabsence dÕoutils juridiques adaptŽs qui est mise en cause. Et
m•me si la nouvelle loi SRU tente certaines avancŽes pour aider ˆ trouver des solutions dans ce type
dÕensemble immobilier (en portant par exemple la durŽe dÕaction du Plan de Sauvegarde ˆ cinq ans),
il reste encore beaucoup ˆ faire.
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LÕŽtat des lieux

¥ Le quartier : richesses et obstacles

SchŽmatiquement, on peut analyser lÕenvironnement du Parc Bellevue...

-> ... en richesses

- Le Parc Bellevue est gŽographiquement bien situŽ. Au Nord de Marseille, ˆ proximitŽ du Centre-
ville, il se trouve ˆ la limite de zones ˆ enjeux importants (EuromŽditerranŽe, porte dÕAix, P™le de
Transport Marseille Saint-Charles). Il dispose dÕune bonne desserte de transports avec un acc•s mŽtro
ˆ proximitŽ immŽdiate et une bretelle  dÕacc•s dÕautoroute.

- Les Žquipements publics sont nombreux : poste, coll•ge, Žcoles, commissariat, centre social, ...

- Il poss•de, en outre, une vie sociale dynamique avec un tissu associatif particuli•rement riche qui
permet aujourdÕhui dÕoffrir un Žventail dÕactivitŽs important.

- Enfin, les vagues dÕimmigration successives en ont fait un lieu dÕune richesse culturelle importante,
m•me si les tensions entre les diffŽrentes communautŽs existent.

->  ...  et en obstacles

- La paupŽrisation du quartier, et notamment le dŽclin des activitŽs traditionnelles, pŽnalise lourdement
 le Parc Bellevue

- LÕorganisation des dŽplacements ˆ lÕintŽrieur de la copropriŽtŽ est mal structurŽe. La crŽation dÕune
nouvelle voirie communale de desserte locale, gr‰ce ˆ la dŽmolition de certaines entrŽes (A3/C13 et
A8/A9), devrait permettre de rŽsoudre le probl•me.

- Les immeubles, et pas seulement ceux du Parc Bellevue, sont tr•s dŽgradŽs et il existe beaucoup de
friches industrielles.

Il semble donc inŽvitable, au regard de ce constat, que la restructuration urbaine accompagne
le Plan de Sauvegarde jusquÕau bout pour changer lÕimage du quartier et relancer une dynamique de
dŽveloppement Žconomique et social. Marseille Habitat et Logirem ont la charge de faire
le lien entre ces nŽcessitŽs Žconomiques de fond et les attentes ˆ plus court terme
des habitants.

Source : Etat des lieux sur lÕ”lot Caravelle-Brian•on, V.BREDECHE, Logirem-Janvier 2001)
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LÕŽtat des lieux

¥ Des habitants dans lÕexpectative

Apr•s lÕenqu•te sociale sur la CopropriŽtŽ Bellevue initiŽe par Marseille Habitat et Logirem et rŽalisŽe
en dŽcembre 1999, il a ŽtŽ dŽgagŽ diffŽrents ŽlŽments :

-> Les avantages apprŽciŽs dans le quartier...

- accessibilitŽ en bus et en mŽtro
- vrai proximitŽ avec le centre-ville
- prŽsence du noyau villageois de Saint-Mauront qui apporte des services complŽmentaires
- existence de commerces et de services sur le Parc
- proximitŽ des Žcoles, des coll•ges et du Centre Social
- prŽsence de services sociaux

->  ... contrebalancŽs par des motifs dÕinsatisfaction importants

- inadaptation du logement ˆ la taille de la famille (de 5 ˆ 7 personnes par famille en moyenne)
- absence de normes minimales de confort du logement (ŽlectricitŽ, plomberie, pas de chauffage,
ascenseur en panne, ...)
- dŽgradation gŽnŽrale du Parc, insŽcuritŽ des installations, insectes et rongeurs
- insŽcuritŽ liŽe aux squatters (bagarres entre les groupes, dŽtŽrioration des appartements et des parties
communes ce qui augmente les risques de fuite dÕeau ou de gaz et les risques dÕincendie, ...)

Ce sont donc ces raisons de mŽcontentement que le Plan de Sauvegarde doit attaquer en prioritŽ. Et
cÕest cela qui explique le choix et la hiŽrarchisation des objectifs du PdS.

 Source : Enqu•te sociale CopropriŽtŽ Parc Bellevue, Plan de Sauvegarde - Logirem, Marseille Habitat
               Janvier 2000
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CommuniquŽs 3

Le Plan de Sauvegarde de
la derni•re chance...
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Parlons projet

Le Plan de Sauvegarde nÕest pas uniquement une rŽnovation
des b‰timents. Il est destinŽ ˆ amŽliorer la vie dans le
Parc Bellevue, ce qui passe Žgalement par des actions
dÕordre social.
De plus, il sÕinscrit dans le pŽrim•tre du Grand Projet de
Ville (GPV).

¥ Le volet ÒurbainÓ

- DŽmolir afin de diminuer la densitŽ et amŽliorer
lÕacc•s au b‰timent A.

- CŽder ˆ la commune une partie des voies de circulation et amŽnager les espaces extŽrieurs entre les
b‰timents A et D ainsi quÕentre le C et le commissariat de la rue F.Pyat. Cette opŽration permettra :

¥ dÕamŽliorer lÕinscription du parc Bellevue dans le tissu urbain
¥ dÕamŽliorer la desserte des b‰timents
¥ de soulager la copropriŽtŽ des contraintes financi•res liŽes ̂  lÕexploitation et la maintenance de voiries
et rŽseaux jusquÕˆ prŽsent privŽs.

- AmŽnager les espaces extŽrieurs ˆ lÕarri•re du b‰timent A

- Ouvrir le Parc Bellevue sur le quartier. Un regard sur lÕorganisation urbaine du quartier met en lumi•re la
hiŽrarchisation des diffŽrents secteurs qui fonctionnent en quasi autarcie. Le Parc Bellevue nÕŽchappe pas ˆ la
r•gle et il est nŽcessaire de le dŽsenclaver. Ainsi sera-t-il plus attractif, plus hospitalier et surtout plus ÒintŽgrateurÓ
au reste de la ville gr‰ce notamment ˆ lÕamŽnagement dÕune promenade qui deviendra ˆ terme une voirie
communale entretenue par la ville.

¥ Le volet ÒhabitatÓ

- RŽhabiliter les b‰timents Logirem et Marseille Habitat. Il sÕagit de permettre aux habitants de retrouver
dans les logements un niveau de qualitŽ et de confort normal.

- Financer la rŽhabilitation des logements privŽs. LÕOPAH (cf. pages suivantes) permet de subventionner les
propriŽtaires (occupants ou non) afin quÕils participent ˆ lÕamŽlioration gŽnŽrale du Parc Bellevue dans leur
logement, mais Žgalement dans les parties communes.

¥ Le volet ÒsocialÓ

- Installer un nouveau centre social pour le quartier. Si le Centre social est lÕun des principaux
motifs de satisfaction de la part des habitants du Parc Bellevue, il est prŽvu quÕil soit dŽplacŽ dans des locaux
plus spacieux et plus neufs sur le boulevard des Industrieux. Mais une antenne sera conservŽe ̂  lÕintŽrieur m•me
du Parc. Cela parce quÕassociŽ ˆ la dizaine dÕassociations, il agit comme un moteur pour lÕintŽgration, le
dynamisme et la bonne entente des habitants.

- Renforcer les services de proximitŽ. Ceux-ci donnent vie ˆ la citŽ comme les petits commerces
peuvent donner vie ˆ un village. Ils sont indispensables pour le confort du Parc.
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Un Plan de Sauvegarde qui progresse

¥ Plusieurs Žtapes ont dŽjˆ ŽtŽ franchies :

- Žclairage extŽrieur et murs de sout•nement
- ascenseur du A6
- propretŽ des espaces extŽrieurs
- dŽbarras des encombrants 2 fois par mois
- nettoyage rŽgulier de la rue Caravelle
- crŽation dÕemplois (ALMS, Centre Social)
- signature des premiers marchŽs de travaux pour 5 logements dont lÕappartement tŽmoin

¥ Les Žtapes en cours :

- appels dÕoffre pour la dŽmolition du A3/C13, pour lÕamŽnagement de la Rue FŽlix Pyat et des
espaces extŽrieurs
- Žtudes pour les rŽhabilitations des b‰timents A et C, amŽnagement de lÕantenne du Centre Social
- acquisition par Marseille Habitat du b‰timent C dans quelques semaines
- acquisition par Logirem dÕune dizaine de logements appartenant en pleine propriŽtŽ ˆ Marseille
Habitat
- enqu•te publique de la DŽclaration dÕUtilitŽ Publique
- enqu•te sociale en vue dÕexaminer le relogement des derniers habitants afin de permettre la dŽmolition
du A3/C13
- travaux dÕamŽlioratioin du rŽseau dÕassainissement (EU/EV/EP) ˆ lÕarri•re des b‰timents A et B.
- amŽlioration des conditions dÕhygi•ne dans les vides sanitaires et caves du b‰timent A : dŽbarras, reprise des
rŽseraux, dŽsinfection.

¥ Ce qui est retardŽ :

- les travaux dans les parties privatives des logements de la SAI
- les travaux de mise en sŽcuritŽ (fa•ades, cages dÕescalier), dÕamŽlioration (entrŽes) et de remise en
Žtat des Žquipements collectifs (bo”tes aux lettres, ascenseurs, etc.) dans les parties communes.
- lÕamŽlioration de la propretŽ, de lÕentretien et de la maintenance du b‰timent "A".
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La concertation et la participation

La rŽussite dÕun projet tel que le Plan de Sauvegarde du Parc Bellevue ne peut sÕenvisager quÕavec
la participation des habitants et leur implication active ˆ lÕensemble du processus.
CÕest une stratŽgie de la transparence qui a ŽtŽ installŽe, seule garante de la confiance.

Cette dŽmarche volontariste constitue la seule voie possible pour garantir, par des habitants fragilisŽs,
lÕappropriation dÕun nouvel environnement.
CÕest Žgalement une mani•re de partager les difficultŽs et de faire mieux comprendre et accepter les
retards qui pŽnalisent lÕopŽrationÉ et donc les habitants.

Ainsi, et d•s le dŽmarrage du projet, un dispositif dÕŽchanges et de dialogue permettant ˆ tous de
sÕimpliquer et de participer ˆ la mise au point des projets sÕest mis en place.
Ë raison dÕune fois par mois (le 3•me jeudi ˆ 14H30) des rŽunions (15 au total) se sont tenues au
Centre Social de Bellevue afin de faire partager aux habitants et aux divers acteurs du site les probl•mes,
problŽmatiques et propositions des opŽrateurs.

Ces rŽunions rŽguli•res ont permis ˆ tous de participer et de donner avis et propositions sur des sujets
aussi variŽs que :

¥ lÕamŽnagement des espaces extŽrieurs,
¥ la rŽhabilitation des logements rachetŽs par Marseille Habitat et Logirem,
¥ le relogement,
¥ lÕentretien, la propretŽ,
¥ lÕinsertion par lÕŽconomique,
¥ les squats,
¥ lÕaccompagnement social,
¥ etc.

RŽunissant entre 15 et 50 personnes, ces rŽunions ont fait systŽmatiquement lÕobjet de proc•s verbaux
diffusŽs ˆ plus de 150 exemplaires dont une centaine environ aupr•s des familles du Parc Bellevue.

Aussi et malgrŽ des tensions inŽvitables dans un tel contexte, chaque partenaire a pu mesurer et
apprŽcier les attentes, besoins et obligations de ses interlocuteurs.

AujourdÕhui, on peut estimer que ces rŽunions ont largement contribuŽ ˆ apaiser lÕambiance en m•me
temps que se mettaient en place les premi•res actions concr•tes :  travaux dÕurgence, amŽlioration
de lÕentretien des espaces extŽrieurs, rŽalisation dÕembauches de personnes de la c”tŽ, etc.

Cette volontŽ dÕinformation et de communication sÕest Žgalement manifestŽe :
¥ par la rŽalisation dÕune exposition itinŽrante prŽsentŽe pendant 1 mois (dŽcembre 99) aupr•s
des associations de terrains et des Žcoles du quartier ;
¥ par la diffusion aupr•s de tous les habitants du Parc Bellevue (porte ˆ porte) ˆ 2.000 exemplaires
du journal N°1 de la rŽhabilitation. Ce support de communication sera utilisŽ rŽguli•rement 
chaque fois quÕune avancŽe significative rŽclamera une nŽcessitŽ dÕinformation large et 
gŽnŽrale;
¥ par la tenue de tr•s nombreuses rŽunions dÕinformations aupr•s de toutes les associations
de terrains et dÕune mani•re gŽnŽrale aupr•s de tous les acteurs souhaitant disposer dÕinformations
sur les choix et lÕavancement du projet.
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La restructuration urbaine

¥ DŽmolitions et amŽnagements des espaces extŽrieurs

Le programme de restructuration urbaine comprend :

¥ la dŽmolition de 4 cages dÕescalier : A3/C13 et A8/A9.
Ces dŽmolitions reprŽsentent 132 logements.

¥ lÕamŽnagement dÕespaces extŽrieurs et notamment :
- rŽalisation  dÕune promenade reliant la rue FŽlix Pyat ˆ la rue CrŽmieux
- rŽalisation dÕune voie entre reliant lÕentrŽe du Parc Bellevue par le commissariat et 
- la promenade
- traitement par la ville de Marseille de la rue FŽlix Pyat : trottoirs, stationnements, 
plantations, etc.

Ces rŽalisations doivent permettre :

¥ de dŽdensifier la copropriŽtŽ en rŽduisant le nombre de logements
¥ de renforcer lÕinscription de cet ensemble immobilier dans le quartier : refonte puis 
requalification  des liaisons piŽtonnes et automobiles, suppression des zones dŽlaissŽes (arri•re
du A notamment),
¥ dÕamŽliorer le traitement des espaces extŽrieurs : traitement dÕune voirie adaptŽe, rŽalisation
de stationnements, mise en Ïuvre dÕespaces de dŽtente, de jeux et de promenade, etc

Au total, et apr•s rŽalisation du programme prŽvu cÕest pr•s de la moitiŽ du foncier (1,5ha sur 3,3ha)
de cette copropriŽtŽ qui sera cŽdŽ ˆ la Ville de Marseille et qui bŽnŽficiera dÕune qualitŽ de traitement
comparable aux autres espaces publics de la Ville.

¥ Relocalisation de lÕanimation sociale

Suite aux dŽmolitions des entrŽes A8 et A9, la rŽorganisation des locaux ˆ usage social et associatif
est indispensable.

Ainsi :

1. Le centre social sera relocalisŽ dans le noyau villageois de Saint-Mauront et une maison 
partenariale sera crŽŽe, destinŽe ˆ fŽdŽrer les associations et intervenants du quartier

2. Une antenne du centre social demeurera au Parc Bellevue dans les locaux du A6 et du A7.
Cette antenne prendra en compte les spŽcificitŽs du Parc Bellevue et permettra dÕassurer les 
services de proximitŽ : alphabŽtisation, soutien scolaire, permanences socialesÉ

3. Un espace enfance / soutien scolaire / activitŽs dÕŽveil sera amŽnagŽ au b‰timent D16, en 
prŽalable ˆ lÕamŽnagement de lÕantenne. Il permettra un fonctionnement plus optimal du centre
social durant la phase de travaux de dŽmolition.
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La restructuration urbaine

 ¥ Le relogement

Afin de permettre dÕamŽliorer lÕhabitat et lÕenvironnement, il a ŽtŽ prŽvu notamment la
dŽmolition de 132 logements. Mais bien Žvidemment, ces travaux ne pourront dŽbuter que lorsque
chaque famille aura ŽtŽ relogŽe.
En effet, le relogement de ceux qui vont devoir dŽmŽnager constitue une prioritŽ
pour les opŽrateurs. Le relogement devra •tre exemplaire et faire la dŽmonstration de la volontŽ
des opŽrateurs dÕinitier une dŽmarche nouvelle pour permettre de sortir le Parc Bellevue de la spirale
de lÕexclusion.

Les dŽmolitions sont liŽes ˆ la procŽdure de DŽclaration dÕUtilitŽ Publique (DUP). Aussi, et
sous rŽserve du bon dŽroulement des procŽdures, celles des entrŽes A3 et C13 pourraient dŽmarrer
au dŽbut du troisi•me trimestre 2001.
Notre urgence, pour Žviter dÕencore retarder le projet, est donc que chaque famille ait retrouvŽ
un logement dÕici ˆ la fin du mois dÕaožt 2001.

La prise en compte des besoins et des attentes de chacun sera rŽalisŽe dans le cadre dÕune
mission menŽe par un bureau dÕŽtudes spŽcialisŽ visant, avec l'aide des opŽrateurs, ˆ rechercher une
solution adaptŽe avec lÕaide des opŽrateurs.
Des rendez-vous individuels seront proposŽs pour examiner au cas par cas les diffŽrentes situations
des familles concernŽes par les dŽmolitions.
Par la suite, et apr•s acceptation de la solution proposŽe, il reviendra ˆ Marseille Habitat et ˆ Logirem
de prendre les dispositions nŽcessaires pour permettre le dŽmŽnagement.

Si beaucoup dÕhabitants de Bellevue souhaitent rester sur place, cÕest ˆ la condition que les
logements et lÕenvironnement soient rŽhabilitŽs. CÕest ce que nous nous efforcerons de faire.
Pour les familles les plus nombreuses, et compte tenu de la taille des logements dans la copropriŽtŽ
(T3 et T4), il sera nŽcessaire de trouver des solutions plus adaptŽes ; crŽation de grands
appartements, relogements ˆ lÕextŽrieur du Parc Bellevue. 
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La rŽhabilitation du b‰ti

¥ Les travaux

Les deux opŽrateurs effectueront des programmes de logements sociaux (PLAI/PLUS) dans environ
220 appartements situŽs aux b‰timents A (168) et C (48).

Ces rŽhabilitations estimŽes ˆ 300 KF TTC/logement (y compris honoraires) comprennent
notamment :

¥ Parties Communes :
- Mise aux normes en mati•re dÕhygi•ne de lÕensemble des sous-sols,
- AmŽlioration des entrŽes : portes, boites aux lettres, etc,
- Mise aux normes des cages dÕescalier,
- Mise au norme des gaines techniques,
- Remise en service des ascenseurs,
- RŽfection de lÕensemble des rŽseaux : EU/EV, ŽlectricitŽ, gaz, tŽlŽphone, tŽlŽvision,
ventilation, etc
- Ravalement des fa•ades,
- EtanchŽitŽ des toitures terrasse,

¥ Parties Privatives :
- Mise au normes et rŽfection des installations dÕŽlectricitŽ
- RŽfection totale des installations de plomberie : rŽseaux et appareillage sanitaire,
- Remplacement des menuiseries extŽrieures bois par des menuiseries plastiques, 
- RŽvision gŽnŽrale des menuiseries intŽrieures bois : porte dÕentrŽe de lÕimmeuble et
portes de distribution intŽrieures,
- CrŽation dÕun chauffage central individuel, gaz, proudction dÕeau chaude sanitaire 
 gaz
- Remplacement des sols,
- RŽfection des peintures et papiers peints

Ces rŽhabilitations ne pourront dŽmarrer que lorsque la ma”trise fonci•re par les opŽrateurs sera
effective.
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La rŽhabilitation du b‰ti

¥ La gestion de proximitŽ

Un des dispositifs majeurs sur lequel repose le PdS est la rŽhabilitation par les 2 bailleurs sociaux
dÕenviron 220 logements rŽpartis sur 2 immeubles.

Depuis sa construction, cet ensemble immobilier est rŽgi par un statut privŽ. Sa dŽgradation le place
dans une situation de parc social par le fait quÕil accueille des populations qui nÕont pas acc•s au
logement social Ç traditionnel È.
Les conditions dÕacc•s et de cadre de vie auxquelles sont confrontŽs les habitants, imposŽes par des
bailleurs en gŽnŽral peu scrupuleux nÕont pas incitŽ ˆ une normalisation des droits et devoirs des
locataires.
Le rachat des logements et le programme de rŽhabilitation vont nŽcessiter dans un 1er temps, une
modification de ces pratiques locatives et un suivi quotidien des familles.

Il sera donc indispensable dÕassurer une gestion locative de proximitŽ adaptŽe qui comprendra :

- une enqu•te sociale, d•s lÕacquisition
- une prŽsence quasi-permanente sur le site
- une assistance administrative
- un suivi social des familles
- un suivi technique des appartements
- la prŽsence de gardiens et responsables de gestion

¥ LÕO.P.A.H.

LÕOpŽration ProgrammŽe dÕAmŽlioration de lÕHabitat, en place seulement depuis le
dernier semestre 2000, a dŽĵ  permis de subventionner 29 dossiers. Elle porte sur la copropriŽtŽ du Parc et sur
les 2400 logements de Saint-Mauront.

Les propriŽtaires pourront ainsi obtenir en fonction de leurs revenus et des loyers per•us, un taux de
subvention de 50 ˆ 80% sur Bellevue et de 55% maximum sur Saint-Mauront pour les propriŽtaires occupants,
et de 60% sur Bellevue et de 50% en moyenne sur Saint-Mauront pour les propriŽtaires bailleurs.

Certains travaux concernant les parties communes (cages dÕescalier, toiture, Žvacuations,...) et les parties
privatives (installations Žlectriques, chauffage, plomberie, rev•tement de sol, double vitrage, sanitaires, ...) sont
subventionnables.
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CommuniquŽs 4

LÕactualitŽ du Plan de
Sauvegarde
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LÕacquisition des logements de la SAI :
une longue route parsemŽe de recours

Afin dÕacquŽrir le patrimoine des SAI, Marseille Habitat et Logirem ont Žmis des offres de reprise
aupr•s du Tribunal de Commerce de Marseille.
Les 20 octobre et 21 novembre 2000, deux ordonnances ont ŽtŽ rendues par le juge commissaire
attribuant le patrimoine aux deux opŽrateurs.

Depuis divers recours ont ŽtŽ intentŽs par des actionnaires sÕestimant spoliŽs.
4 ont ŽtŽ dŽposŽs aupr•s du Tribunal de commerce : tous ont ŽtŽ dŽboutŽs.

Cependant, un nouveau recours a ŽtŽ jugŽ au Tribunal de Grande Instance le 30 avril, concernant le 
b‰timent A. LÕactionnaire a eu un jugement en sa faveur, les opŽrateurs ont fait appel.
De plus, un appel en nullitŽ a ŽtŽ dŽposŽ par un repreneur ŽvincŽ du b‰timent C, ˆ la cour dÕappel 
dÕAix en Provence.

Ces nouvelles procŽdures retardent une nouvelle fois le dŽmarrage de lÕopŽration m•me si les opŽrateurs
gardent bon espoir que la situation puisse rapidement se dŽcanter malgrŽ le dŽlai moyen de traitement
dÕun dossier en cour dÕappel qui est dÕenviron 2 ans.

Il faut malgrŽ tout noter que LOGIREM vient dÕacquŽrir au b‰timent Ç A È une dizaine de logements
dont Marseille Habitat avait la pleine propriŽtŽ suite ˆ lÕexercice du droit de prŽemption exercŽ par
la Ville de Marseille.
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LÕappartement tŽmoin : un premier pas vers le
dŽmarrage des travaux

Suite ˆ lÕacquisition par LOGIREM dÕune dizaine de logements aupr•s de Marseille Habitat, les
premiers travaux ont pu sÕengager.

Ainsi, le logement 613 situŽ au sixi•me Žtage de lÕentrŽe A6 est en cours de rŽhabilitation et a ŽtŽ livrŽ
ˆ la fin du mois de mai 2001.

Ce chantier limitŽ permettra aux habitants dÕapprŽcier la nature et la qualitŽ des travaux afin quÕils
puissent Žventuellement faire des observations avant que ne sÕengage la rŽhabilitation systŽmatique
des logements par les opŽrateurs.

Menuiseries ExtŽrieures, Menuiseries intŽrieures, Chauffage, ElectricitŽ, Plomberie, Sols,
Peintures : chacun pourra mesurer le chemin parcouru.

Il est malgrŽ tout ˆ noter que les travaux de parties communes (fa•ades, toitures, ascenseurs, rŽseaux)
ne pourront dŽmarrer que lorsque les opŽrateurs auront pu procŽder aux acquisitions des logements
des 2 SAI en liquidation.
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La DUP

Le programme de restructuration urbaine (dŽmolition de 132 logements et amŽnagement des espaces
extŽrieurs) nŽcessite la ma”trise fonci•re des sols et logements.

Outre les acquisitions fa”tes au Tribunal de commerce, une procŽdure de DŽclaration dÕUtilitŽ Publique
a ŽtŽ indispensable ˆ mettre en Ïuvre en vue dÕune expropriation des sols de la copropriŽtŽ et de
certains appartements.

Un dossier de DUP a ŽtŽ constituŽ ainsi quÕune enqu•te parcellaire afin de dŽlimiter exactement les
immeubles nŽcessaires ˆ lÕopŽration et la mise en compatibilitŽ du plan dÕoccupation des sols.

Le 11 janvier 2001, le PrŽfet a pris un arr•tŽ prescrivant lÕouverture des deux enqu•tes publiques qui
se sont dŽroulŽes du 19 fŽvrier au 23 mars 2001.

A ce jour, le commissaire enqu•teur rŽdige son rapport qui sera par la suite soumis ˆ lÕapprobation
du conseil municipal de la ville de Marseille au mois de juin 2001.
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Liste des membres de la commission plŽni•re

Selon lÕarr•tŽ prŽfectoral du 2 juillet 1999 :
- La commission est prŽsidŽe par le PrŽfet reprŽsentŽe par le Sous-PrŽfet chargŽ de mission pour
la Politique de la Ville

- Les membres de droit :

¥ Le Maire de Marseille
¥ Le PrŽsident du Conseil RŽgional
¥ Le PrŽsident du Conseil GŽnŽral
¥ Le SecrŽtaire GŽnŽral de la ville de Marseille
¥ Le Directeur RŽgional de la Caisse des DŽp™ts et Consignations
¥ Le Directeur de la Caisse dÕAllocations Familiales
¥ Le Directeur de la SEM Marseille Habitat
¥ Le Directeur de la SA dÕHLM Logirem
¥ Le Chef de projet Politique de la Ville
¥ LÕadministrateur judiciaire du b‰timent A
¥ Le Directeur DŽpartemental des Affaires Sanitaires et Sociales
¥ Le Directeur DŽpartemental de lÕEquipement

- Les autres membres:

¥ Le 1er Vice-PrŽsident du TGI de Marseille
¥ Le dŽlŽguŽ rŽgional du F.A.S.
¥ LÕAmicale des locataires
¥ Le directeur du centre social
¥ Le dŽlŽguŽ de lÕEtat




